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PROGRAMME D’ACTIVITÉS DE L’ÉDUCATION PRÉSCOLAIRE  

NATURE ET FRÉQUENCE DES PRINCIPALES ÉVALUATIONS EN 2019-2020 

 
 Chers parents,  
 

Voici la liste des compétences du programme de l’éducation préscolaire. Cette année, votre enfant sera 
évalué sur ces compétences. Vous retrouverez également les périodes lors desquelles nous vous 
remettrons les différentes communications. 

 
 

 
Nature et Fréquence de l’évaluation des compétences 

 
Préscolaire 

Compétences 

Périodes d’émission 
des bulletins 

1 
Au plus 

tard le 20 
nov. 

2 
Au plus 

tard le 15 
mars  

3 
Au plus 

tard le 10 
juillet 

Agir sur le plan sensoriel et moteur 

 
X  X 

Affirmer sa personnalité X  X 

Interagir de façon harmonieuse avec les 
autres 

 

X  X 

Communiquer  

 
 X X 

Construire sa compréhension du monde  X X 

Mener à terme un projet   X X 
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Communications officielles de l’année 

 
 
 
Pour obtenir plus d’information au sujet de l’évaluation, n’hésitez pas à consulter l’enseignante de votre 
enfant. 
 
 

 

Périodes d’émission de la 1re communication et des bulletins de l’année 

Première communication Au 15 octobre, vous recevrez une première communication (format 
papier) comportant des commentaires sur les apprentissages et le 
comportement de votre enfant. Cette communication proviendra de la 
titulaire de votre enfant. 

Premier bulletin Un premier bulletin sera disponible en ligne sur notre Portail, au plus 
tard le 20 novembre. Ce bulletin couvrira la période du 29 août au 10 
novembre. 

Deuxième bulletin Le deuxième bulletin sera disponible au plus tard le 15 mars. Ce 
bulletin couvrira la période du 13 novembre au 2 mars. Un feuillet 
d’observations vous sera fourni pas l’enseignant d’éducation 
physique. 

Troisième bulletin Au troisième bulletin, toutes les compétences seront évaluées. Ce 
bulletin sera en ligne au plus tard le 10 juillet. Ce bulletin couvrira la 
période du 13 mars au 22 juin. 

 

     
     Note : Les bulletins de votre enfant sont disponibles directement sur le Portail de la Commission  
     scolaire des Premières-Seigneuries. À cet effet, un code, un mot de passe et un mode d’emploi  
     vous seront  communiqués dans quelques semaines. Nous vous demandons de conserver  
     précieusement ces données personnalisées tout au cours de la scolarisation de votre enfant. 

 

 

 

 

 
Serge Lajoie, directeur                                              Josée Trépanier, adjointe à la direction 
 
 
 

 
 
 


